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donnons qu’elle est dans le sentiment de vous rendre avec 
plaisir tout ce qu’elle vous doit.” (50)

M. de Frontenac répondit assez rudement à M. de Vil- 
leray que c’était au Conseil Souverain de lui faire savoir 
de quelle manière il voulait le recevoir et qu’il verrait en
suite ce qu’il aurait à faire.

Les pourparlers entre M. de Frontenac et M. de Vil- 
leray agissant pour le Conseil Souverain se poursuivirent 
encore plusieurs jours. En tin diplomate qu’il était, M. 
de Frontenac se gardait bien de faire savoir aux Conseil
lers le cérémonial qu’il exigeait pour son entrée au Con
seil. De cette façon, il comptait, sans doute, qu’on lui of
frirait plus que moins. Il serait trop long de rapporter 
ici les entrevues entre le gouverneur et le premier conseil
ler de Villeray.

Après cinq ou six rencontres entre M. de Frontenac et 
M. de Villeray, celui-ci, au nom des conseillers, suggéra 
que chaque fois que le gouverneur se rendrait au Conseil 
deux conseillers iraient le recevoir dans la salle des par
ties. S’il n’était pas satisfait de cette offre, le Conseil 
s’engageait à s’en rapporter à ce qu’il jugerait à propos 
“en telle façon que le dit sieur comte de Frontenac serait 
content. ’ ’

Cette fois, le vieux diplomate se déclara satisfait. Il 
voulut bien informer les Conseillers qu’il se rendrait 
Conseil après Pâques.

Il semble que pendant sa seconde administration M. 
de Frontenac n’ait eu aucun sujet de plainte contre M. de 
Villeray. ^ Du moins, ses lettres ne font aucune mention 
de M. de Villeray. On a même le droit de supposer que les 
préventions du gouverneur étaient disparues puisque nous 
le voyons, le 3 août 1690, tenir sur les fonts baptismaux un 
petit-fils de M. de Villeray.

Le 4 novembre 1693, l’intendant Bochart Champigny 
prenait la peine d’informer le ministre qu’il était très 
tisfait de M. de Villeray :
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(55) Les Ursulines de Québec, tome, II, p. 13.


